
La Ville de Pont-l’Abbé 
vous souhaite un bel été !

Pont-l’Abbé Infos
www.ville-pontlabbe.bzh
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VIE LOCALE

L’équipe municipale poursuit sa 
volonté de dynamiser la ville et 
de lui donner l’image en adé-
quation avec son ambition. Elle 
a donc confié à ses agents en 
charge de la communication et 
de l’administration numérique le 
projet de refondre le site de la 
ville, qui ne correspondait plus 
aux attentes des administrés.

Aujourd’hui, ce n’est pas 1 site 
mais 3 qui permettent aux inter-
nautes d’accéder aux contenus 
et services en ligne de la com-
mune. Ils ont été développés 
par Magali Cyssau, graphiste 
indépendante et Loïc Guel-
lec, concepteur web. Conçus 
en responsive web design et 
accessibles, ces sites ont pour 

Trois nouveaux sites web 
pour la ville et ses services
Après la nouvelle formule de son bulletin d’informations 
municipales en début d’année, la Ville lance aujourd’hui 
ses nouveaux sites internet : celui de la ville, du centre 
culturel Le Triskell et du Musée Bigouden.

Madame, Monsieur,  
Cher(e)s administré(e)s,
Comme vous pouvez le constater 
nous avons repris un rythme régu-
lier de parution du bulletin munici-
pal et ce afin de pouvoir vous infor-
mer au mieux des évènements et 
manifestations à venir.
Toute l’équipe municipale est 
engagée à mes côtés et avec les 
agents des services de la ville pour 
mener à bien nos projets, tout en 
veillant à ne pas augmenter les 
impôts locaux.
La saison estivale démarre et elle 
sera bien évidemment riche d’évè-
nements, avec notamment la tra-
ditionnelle fête des Brodeuses. 
Pendant 4 jours, la ville vibrera au 
son de notre folklore, avec cette 
année une programmation musi-
cale riche. C’est toujours un grand 
moment de bonheur que de voir 
nos jeunes perpétuer nos tradi-
tions, nous espérons que vous se-
rez nombreux à venir les soutenir.

Afin de diversifier les festivités, une 
course pédestre fera son grand 
retour dans les rues de Pont-l’Ab-
bé le 15 juillet prochain, à notre 
demande et avec le concours du 
CAB. Je les remercie par avance 
d’avoir bien voulu reprendre le 
flambeau.
Fin août, après la traditionnelle 
braderie des commerçants de 
Pont-l’Abbé, et les 45 ans des So-
nerien Du, une jeune association 
pont-l’abbiste, avec notre soutien, 
vous proposera pendant 3 jours, 
un festival de jazz, en centre-ville 
et dans les bars. Une grande 
première qui devrait en appeler 
d’autres, signe d’un renouveau 
culturel et artistique.
À l’heure où j’écris ces lignes, 
je vous informe également de 
l’ouverture de l’enquête publique, 
relative à l’arrêté de notre nouveau 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), qui 
se déroule du 26 juin au 28 juil-
let. N’hésitez-pas à consulter les 
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ÉDITO
documents aux heures de  per-
manences du commissaire en-
quêteur aux services techniques 
et de l’urbanisme, afin de pouvoir 
lui faire part de vos commentaires 
ou remarques éventuelles. C’est 
l’aboutissement de près de 10 ans 
de travail et de procédures.
Dès le 1er juillet, vous pourrez 
découvrir les nouveaux sites inter-
net de la ville, du musée bigouden 
et du Triskell. Des sites plus mo-
dernes, plus intuitifs et interactifs, 
avec notamment la possibilité de 
payer directement en ligne cer-
taines prestations (ALSH, can-
tine, etc.) et ce pour vous faciliter 
et vous simplifier le quotidien, ou 
bien encore pour prendre rendez-
vous pour renouveler vos titres 
sécurisés (passeports et cartes 
d’identité).
Au nom de l’équipe municipale je 
vous souhaite un bon été et de 
bonnes vacances si vous en pre-
nez.

STÉPHANE LE DOARÉ
MAIRE

Itron, Aotrou, Tud Pont-’n-Abad,
Evel ma c’hallit gwelet omp krog en-
dro da embann ingal ar c’hannadig-
kêr ha kement-se evit gallout kelaouiñ 
ac’hanoc’h eus ar gwellañ diwar-benn 
an darvoudoù hag an abadennoù da 
zont.
Holl skipailh an ti-kêr zo mennet ganin-
me ha gant gwazourien servijoù ar 
gumun da gas hor raktresoù da ben-
nvat, ha war un dro teuler evezh da 
chom hep kreskiñ an tailhoù lec’hel.
Boulc’het eo an hañvezh hag abaden-
noù stank a vo, evel-just, gant gouel 
ar Broderezed evel boaz, da skouer. 
E-pad 4 devezh e trido kêr gant son 
hor folklor, gant ur programm sonerezh 
puilh er bloaz-mañ.  Plijadur vras a vez 
atav o welet hor re yaouank o terc’hel 
d’hor gizioù. Emichañs e vioc’h niverus 
o tont da harpañ anezho.
Evit ma vo diseurtoc’h ar gouelioù e vo 
ur redadeg war droad en-dro e strae-

doù Pont-’n-Abad d’ar 15 a viz Gouere, 
diwar hor goulenn ha gant skoazell 
Klub Atletek ar Vro Vigoudenn. Truga-
rekaat a ran anezho en a-raok da gen-
derc’hel an abadenn-se.
E fin miz Eost e vo un taol balaenn gant 
kenwerzherien Pont-’n-Abad evel boaz 
ha lidet e vo 45 bloaz ar Sonerien Du. 
Ur gevredigezh yaouank eus Pont-’n-
Abad a ginnigo deoc’h, gant hor skoa-
zell, ur festival jazz e kreiz-kêr hag en 
tavarnioù e-pad 3 devezh. Un abadenn 
aozet evit ar wech kentañ hag abaden-
noù all a zlefe bezañ da-heul, kement 
ha diskouez adsav ar sevenadur hag 
an arzoù. 
D’ar mare m’emaon o skrivañ al linen-
noù-mañ e kemennan deoc’h ivez 
eo digor an enklask foran a denn da 
ziferad hor Steuñv Kêraozañ Lec’hel 
(SKL) nevez. Graet e vo eus ar 26 a 
viz Mezheven d’an 28 a viz Gouere. 
Kit ‘ta da lenn an teulioù-se pa vo 

digor burev ar c’homiser enklasker er 
servijoù teknikel hag ar c’hêraozañ, 
evit  gallout reiñ dezhañ da c’houzout 
hoc’h evezhiadennoù, diouzh ma 
vezo. Kement-se zo disoc’h ul labour 
ha difraeoù zo padet tost da 10 vloaz.
Abaoe ar 1añ a viz Genver e c’hallit 
sellet ouzh lec’hiennoù Kenrouedad 
nevez an ti-kêr, mirdi ar Vro Vigou-
denn hag an Triskell. Lec’hiennoù 
modernoc’h, aesoc’h d’ober ganto hag 
etreoberiat. Ganto e c’halloc’h paeañ 
war-eeun lod eus ar servijoù (DDHH*, 
kantin, ha kement zo…), ha kement-
se a aesao ho puhez pemdeziek, pe 
c’hoazh evit lakaat emgav evit neveziñ 
ho teulioù suraet (paseporzhioù ha 
kartennoù-anv).
En anv skipailh an ti-kêr e hetan deoc’h 
un hañvezh laouen ha vakañsoù mat 
ma vez ganeoc’h.
*DDHH = degemer dudi hep herberc’h
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URBANISME

TRAVAUX

18/ 20
AU QUOTIDIEN

19
TRIBUNES

02/09/2017
Forum des associations

au centre culturel Le Triskell

de 10h00 à 18h00

04/09/2017
Rentrée scolaire

À VOS AGENDAS

objectifs :
• d’informer et de renseigner les 
usagers : présenter la collecti-
vité, ses missions, ses services, 
fournir des renseignements sur 
les démarches administratives et 
les services publics de proximité 
mais aussi diffuser des actualités 
et promouvoir les évènements.
• favoriser les échanges : faciliter 
la mise en réseau des acteurs du 
territoire ;
• proposer des téléservices : afin 
de simplifier les démarches, le 
site devient un guichet électro-
nique permettant d’accomplir, à 
distance, des démarches admi-
nistratives. Beaucoup de formu-
laires sont disponibles en ligne : 
demande d’actes civils, formu-
laire de contact, demande d’em-
ploi... Les administrés peuvent 
également prendre rendez-vous 
sur le site pour établir un dossier 
de passeport ou de carte natio-
nale d’identité.

UN SITE POUR LE CENTRE 
CULTUREL LE TRISKELL ET 
LE MUSÉE BIGOUDEN.
Afin de rendre plus lisible l’offre 
culturelle et de loisirs sur la 
commune, deux sites supplé-
mentaires ont été créés. Celui 
du centre culturel présente les 
spectacles, l ’évènementiel, 
l’agenda… et celui du Musée 
ses collections, ses expositions 
et ses ateliers.

01-02/08/2017
Braderie 

dans le centre-ville

CONNECTEZ-VOUS !
www.ville-pontlabbe.bzh
www.letriskell.com
www.museebigouden.bzh
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Les participants, enchantés de 
cet atelier, peuvent exprimer 
tous leurs talents dans des bacs 
à jardinage en hauteur : plan-
tations, semis, boutures, com-
post...
Ils sont accompagnés par deux 
agents du CCAS… mais pas 
que  ! 
Ils y retrouvent également des 
enfants de l’école maternelle 
de Kerarthur, eux aussi ravis de 
cette proposition et de s’évader 
un après-midi par semaine.
Ces rencontres intergénération-
nelles permettent aux petits et 
grands de partager, de pratiquer 
des loisirs créatifs et de papoter. 
Echanges d’idées, d’astuces, de 
connaissances, humour et chan-
sons, et goûter en fin de séance. 
Chacun peut donc y trouver une 
bonne raison de participer.
Des rencontres avec d’autres 
jardiniers et des visites de jar-
dins botaniques sont également 
prévues au programme.

Si les enfants se déplacent à 
pied de leur école, le CCAS se 
charge du transport aller-retour 
du domicile.
Aucune participation financière 
n’est demandée, cette activité 
est financée par la conférence 

Le CCAS se met au vert

des financeurs de la préven-
tion de la perte d’autonomie du 
Finistère. 
Quelques places sont encore 
disponibles, alors n’hésitez-pas, 
rejoignez-nous et venez prendre 
l’air aux jardins partagés ! 

Depuis le mois de  mars, le CCAS  propose aux 
habitants de Pont-l’Abbé âgés de plus de 60 ans, un 
accueil aux jardins partagés tous les jeudis après-midi 
de 14 heures à 17 heures.

POUR EN 
SAVOIR 
PLUS
Accueil CCAS
02.98.82.43.50

UNE NOUVELLE SALLE 
À MANGER POUR LA 
RÉSIDENCE DES CAMÉLIAS
Les travaux de rénovation 
de la Résidence des 
Camélias se poursuivent : 
les résidents se sont installés  
dans la nouvelle salle à 
manger largement ouverte 
sur le parc et les barbecues 
peuvent recommencer 
sur la terrasse, pour le plus 
grand plaisir de tous !

LUNDI 2 OCTOBRE
Atelier chutes/nutrition à Ti Pors 
Moro

MARDI 3 OCTOBRE
Animation dansante au Triskell 
avec goûter

MERCREDI 4 OCTOBRE
Séance cinéma à la MPA

JEUDI 5 OCTOBRE
« Fête des aidants », colloque 
/débat au Lycée Laennec avec 
loto pour les personnes aidées

VENDREDI 6 OCTOBRE 
« Fête du sourire », spectacle 
intergénérationnel en partena-
riat avec les écoles maternelles 
Kerarthur et  Notre Dame des 
Carmes et le Club photos de la 
MPA, salle du patronage laïque.

Un choix varié d’animations 
conviviales, gratuites et organi-
sées sur Pont-l’Abbé. Il ne vous 
reste qu’à faire votre choix !

Semaine bleue 2017
À vos agendas !
Cette année, la semaine bleue se déroulera du 2 au  
6 octobre sur le thème, « À tout âge, faire société, fête 
du sourire ».

16/ 05

Au mois de mai, 
13 nouvelles habitations 
ont été inaugurées à 
Kerargont, venant ainsi 
achever un programme de 
156 logements.
Dans les mois à venir, 
l’Opac de Quimper-
Cornouaille va poursuivre 
sa collaboration avec la 
Municipalité car il sera 
chargé de l’aménagement 
des logements qui 
accompagneront la 
construction de la future 
médiathèque et de la 
réalisation de la nouvelle 
gendarmerie.

Le CCAS, avec ses partenaires, la Résidence des Camélias, Ti Pors 
Moro, l’EHPAD de l’Hôtel-Dieu, le Lycée Laennec et la MPA, pro-
posera aux seniors un programme d’animations différentes chaque 
après-midi de cette semaine, de 14 heures à 17 heures :

DIMANCHE 15 OCTOBRE
REPAS DES AÎNÉS
Quant au traditionnel repas 
des ainés, il sera organisé 
au Triskell, le dimanche 
15 octobre. Un courrier 
d’invitation sera adressé 
aux Pont-l’Abbistes âgés 
de 73 ans et plus début 
septembre. Pour une 
bonne organisation de cette 
journée, les inscriptions 
devront parvenir au CCAS 
avant le lundi 2 octobre. 

Semaine bleue 2016 :  
après-midi dansant au Triskell
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L’AVION
L’aéroport de Quimper Cornouaille 
est à 15 km de Pont-l’Abbé. Il pro-
pose trois vols quotidiens du lundi 
au vendredi, un vol le samedi et 
deux le dimanche entre Quimper et 
Paris Orly (1 h 30 de vol). L’aéro-
port dessert aussi Londres (London 
city – du 18 mai au 9 septembre 
2017) et Figari (du 27 mai au 7 oc-
tobre 2017) et accueille des lignes 
aériennes vers une dizaine de villes 
françaises.
Aéroport de Quimper 
Cornouaille
29700 Pluguffan 
Tél. 02.98.94.30.30 
www.quimper.aeroport.fr

LE TRAIN
La gare est située place Louis 
Armand, à Quimper. Elle est des-
servie par une ligne TGV, et dis-
pose d’une plateforme intermodale 
dans laquelle convergent plusieurs 
moyens de transport tels que les 
taxis et les cars du réseau départe-
mental Penn-ar-Bed avec plusieurs 
correspondances en car pour Pont-
l’Abbé. Pont-l’Abbé dispose éga-
lement d’un point relais SNCF à 

l’agence Havas Voyage.
Gare SNCF
Place Louis Armand 
29000 Quimper 
voyage-sncf.com
Point relais SNCF 
Agence Havas Voyage 
22 place Gambetta.
Heures d’ouvertures : 9h30 à 
12h00 et 14h00 à 18h00 du lundi 
au vendredi (le jeudi à 14h30) ; de 
9h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 
le samedi.

LE CAR
Les lignes 56ABC, du Réseau 
Penn Ar Bed, desservent sur Quim-
per les arrêts Quai de l’Odet (face 
au palais de justice), Résistance 
(place de la Résistance au niveau 
de la Préfecture) et la gare SNCF 
et une correspondance avec le ré-
seau QUB de Quimper est gratuite.
Ces lignes offrent également une 
desserte des communes de Loc-
tudy, Lesconil, Le Guilvinec, Pen-
march, … avec un cadencement 
intéressant pour les Pont-l’Abbistes 
ou les touristes.
Réseau Penn Ar Bed
Gare routière (gare SNCF) 

Les transports collectifs sur 
l’agglomération de Pont-l’Abbé

QUI CONTACTER À LA MAIRIE
DE PONT-L’ABBÉ ?
Si vous voyez un nid de frelons 
asiatiques sur la commune 
de Pont-l’Abbé, contacter 
la direction des services 
techniques et de l’urbanisme au 
02.98.66.13.09.

Relativement épargné aupa-
ravant, le Pays Bigouden Sud 
connait une prolifération de fre-
lons asiatiques depuis trois ans. 
Ses capacités colonisatrices et 
son régime insectivore en font 
un prédateur redoutable qui a 
un impact important sur l’envi-
ronnement et en particulier sur 
les abeilles.

LIMITER L’EXPANSION 
COLLECTIVEMENT
Les collectivités du Pays Bi-
gouden Sud (Communes et 
Communauté de communes) 
s’engagent pour limiter son ex-
pansion. En 2016, la CCPBS 
a décidé de prendre en charge 
la destruction des nids de cette 
espèce. Ainsi, les communes 
mettent à disposition un référent 
local qui est l’interlocuteur pour 
toutes questions ou interven-
tions sur les frelons asiatiques.

COMMENT RECONNAÎTRE 
LE FRELON ASIATIQUE ?
Le frelon asiatique est très facile 
à reconnaître. C’est la seule 
guêpe en Europe à posséder 
une livrée aussi foncée. Les 
adultes sont à dominante brun 
noir et apparaissent, de loin, 
comme des taches sombres sur 
le nid. La tête est noire, la face 
jaune orangé, les pattes jaunes 
à l’extrémité. Il mesure environ 
3 cm. Il est plus petit que le fre-
lon européen.

QUE FAIRE SI VOUS 
VOYEZ UN NID DE FRELON 
ASIATIQUE ?
1. Signalez le ou les nids à votre 
mairie.
2. Un référent local de votre 
mairie vous proposera un ren-
dez-vous afin d’expertiser le nid 
et recueillir les éléments pour la 
destruction.
3. Le référent local envoie les 
informations à la CCPBS.
4. La CCPBS déclenche l’inter-
vention du prestataire qui aura 
lieu sous 5 jours.
5. Le nid est détruit et laissé sur 
place (un marquage signalera 
sa destruction).
6. Le prestataire envoie sa fac-
ture à la CCPBS.

La CCPBS lutte contre l’invasion 
du frelon asiatique
Afin de participer à la lutte contre le développement du 
frelon asiatique, espèce classée nuisible par le ministère 
de l’Agriculture, la Communauté de communes du Pays 
Bigouden Sud (CCPBS) a mis en place un dispositif 
complet : campagne de sensibilisation, ateliers et 
financement de la destruction des nids.

EN SAVOIR PLUS
www.ccpbs.fr

Frelon asiatique
(3 cm)

Frelon 
commun
(4 cm)

Dépliants disponibles à la mairie ou 

à la Communauté de communes du 

Pays Bigouden Sud.

2/ 10
TEMPS FORT
Le samedi 3 juin, René 
Musiolik, 86 ans, ancien 
combattant d’Indochine 
et d’Algérie, a reçu 
en mairie, l’insigne de 
Chevalier dans l’Ordre 
national de la Légion 
d’honneur. Engagé dans la 
Marine à 17 ans, René est 
récipiendaire de plusieurs 
croix de guerre.

2 place Louis Armand  
29000 Quimper  
Tél. 0810 810 029 (numéro azur) 
www.viaoo29.fr
Les transports Le Cœur 
Tél. : 02.98.54.40.15  
www.lecoeur.fr

LE TRANSPORT À  
LA DEMANDE (TAD)
Désireux de s’adapter à la mobi-
lité, le Conseil général et la Com-
munauté de Communes du Pays 
Bigouden Sud proposent des ser-
vices de transports en commun 
à la demande (TAD) en complé-
ment des services existants. Les 
services TAD sont assurés par de 
petits véhicules. Ils fonctionnent 
uniquement sur réservation.
Le transport à la Demande 
(T.A.D.)
Réservation par téléphone  
au 0810 810 029 (prix d’un appel 
local) de 7h00 à 17h00 du lundi 
au vendredi, au plus tard la veille 
de votre déplacement (le vendredi 
pour vos déplacements du lundi). 
Mode d’emploi disponible sur le 
site www.lecoeur.fr
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Deux brèches étaient ouvertes 
dans le mur des douves suite à 
un effondrement. Sous les effets 
combinés du temps (le mur est 
d’origine), de la pression conju-
guée de la pluie et d’une végé-
tation un peu trop luxuriante, le 
mur a connu de nombreux dé-
sordres. Après validation du bud-
get (140 000 € au total), études 
et appels d’offres, le chantier a 
pu commencer le 21 novembre 
dernier. Il a duré quatre mois et 
a été confié à l’entreprise ETPM. 
Il a consisté en une refonte du 
mur long de 150 mètres et haut 
de 4,50 mètres : drainage, pose 
de barbacanes pour l’évacuation 
des eaux de ruissellement… Les 
parties instables et ventrues ont 
été également consolidées. 

UN RÉAMÉNAGEMENT 
PAYSAGER
Le réaménagement du site a été 
supervisé au jour le jour par l’ar-
chitecte des Bâtiments de France 
et le jardin a été totalement repris 
sur ses préconisations : abattage 
d’arbres, engazonnement de la 
pelouse, sablage des allées. 
Dans un second temps, la partie 
haute devrait être équipée d’un 
belvédère avec garde-corps en 
retrait, ce qui permettra d’avoir 
un point de vue sur l’étang et le 
jardin.
Le chantier a bénéficié de l’aide 
de la Direction régionale affaires 
culturelles et du Département du 
Finistère.

Les douves, un écrin à redécouvrir
Une reconstruction à l’ancienne, comme au Moyen-Âge, 
un jardin repensé avec l’aide des services de la Direction 
régionale affaires culturelles…, le jardin des Douves est, 
depuis fin mai, à nouveau accessible au public.
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L’ÉGLISE NOTRE-DAME  
DES CARMES
Les travaux - restauration de la 
façade sud et de la sacristie - qui 
devraient s’étaler sur huit mois, 
ont débuté. « Un gros dossier, 
environ 210 000 € HT, qui sera 
suivi d’une deuxième tranche de 
restauration de l’orgue ». 

L’ÉCOLE JULES-FERRY 
Une mise aux normes de la cui-
sine (400 repas quotidiens) sera 
effectuée en octobre - novembre 
(réfection du restaurant scolaire 
et étanchéité de la rotonde).

LA MAISON POUR TOUS  
ET LA SALLE OMNISPORTS
La grande salle de la Maison 
Pour Tous ainsi que les ves-
tiaires de la salle omnisports se-
ront rénovés et mis en accessi-
bilité PMR (Personne à mobilité 
réduite).

LA MÉDIATHÈQUE  
ET ALENTOUR
Le démarrage des travaux est 
prévu pour fin octobre-début no-
vembre et l’ouverture program-
mée en septembre 2019. « En 
2019, dans un souci de cohé-
rence, la place Benjamin-Deles-
sert sera réaménagée dans le 
cadre du Plan pluriannuel de 
requalification du centre-ville ». 

L’AMÉNAGEMENT  
DU CENTRE-VILLE
En octobre, novembre et dé-
cembre prochains (avec un 
arrêt vers le 10 décembre), les 
rues du Château et Général-de 
Gaulle (jusqu’au Crédit agricole), 
la rue Jean-Jacques-Rousseau, 
la place des Echaudés et la rue 
des Carmes (jusqu’à la Rhume-
rie) seront réaménagées. Puis, 
début 2018, après les soldes de 
janvier, et jusqu’à avril, ce sera le 

Pont-l’Abbé poursuit  
son programme de travaux

tour de la place Gambetta, rue 
Marcel-Cariou et rue Hoche ; 
enfin, en 2020, le programme 
de requalification du centre-ville 
se terminera par la place des 
Carmes.

L’ASSAINISSEMENT
Dès septembre prochain, des 
travaux sur le réseau d’assainis-
sement vont être effectués rue 
du Prat, avant son réaménage-

ment en fin d’année. La mairie a 
également lancé un appel à maî-
trise d’œuvre pour des travaux 
estimés à 2,2 millions d’euros 
afin de diminuer le taux d’eaux 
parasites dans le réseau.

LE QUARTIER DE LA GARE
Dans le cadre de l’aménagement 
du quartier de la gare, des lots 
sont prévus pour la construction 
de logements qui devraient être 
commercialisés après l’adoption 
du PLU, en octobre. « L’objectif 
est que les habitants puissent 
entrer dans leurs nouveaux loge-
ments avant la fin de la manda-
ture ».

LES HALLES
Dans le dossier de la rénovation 
des halles, Henri Maugard, ar-
chitecte quimpérois, a été retenu 
pour assurer la maîtrise d’œuvre. 
Les travaux se feront en concer-
tation avec les commerçants 
des halles. Ces derniers seront 
logés, de janvier à avril 2018, 
dans des structures modulaires 
qui seront installées sur la place 
côté rue Hoche.

Les travaux de 
restauration 
de la sacristie 
de l’église 
Notre-Dame 
des Carmes 
ont débuté.

Les travaux 
des halles se 
dérouleront de 
janvier à avril 
2018.
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URBANISME / TRAVAUX URBANISME / TRAVAUX

Du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S)
au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U)

Alors que le P.O.S était élaboré avec 
une approche purement foncière de 
l’espace (zonage), le P.L.U se struc-
ture autour d’une logique de projet : 
il porte une politique locale d’aména-
gement du territoire pour les 15 ans 
à venir.

Le passage du P.O.S au P.L.U sur le territoire de la Commune est plus qu’une simple mise en 
cohérence avec le contexte réglementaire, c’est aussi l’occasion de promouvoir des objectifs d’intérêt 
général et de répondre au mieux aux besoins des habitants, actuels et futurs. 

Il comprend : 
- un rapport de présentation,
- un projet d’aménagement et de dé-
veloppement durables,
- des orientations d’aménagement et 
de programmation,
- un règlement et des documents 
graphiques.

Le projet de P.L.U a été arrêté par le 
Conseil Municipal le 17 janvier der-
nier.
Il a fait l’objet d’une consultation des 
personnes publiques associées ; il 
est soumis à une enquête publique 
puis sera approuvé par délibération 
du Conseil Municipal.

LE SCHÉMA D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
USÉES ET DES EAUX PLUVIALES
Dans le cadre du P.L.U, la Ville a élaboré un Schéma 
d’Assainissement des Eaux Usées et des eaux Pluviales.
L’assainissement collectif concerne l’ensemble des missions 
relatives à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées domestiques ainsi qu’à leur restitution dans le milieu 
naturel.
Le schéma a pour objectifs :
- de faire un diagnostic de l’état de fonctionnement du 
réseau d’assainissement,
- de localiser et quantifier les entrées dans les réseaux 
d’eaux claires et d’eaux parasites permanentes ou 
temporaires,
- de recenser les rejets directs dans le réseau d’eau pluvial,
- de préciser l’impact sur les réseaux communaux des 
dysfonctionnements des ouvrages par temps sec ou par 
temps de pluie,
- d’évaluer les flux de rejet acceptable,
- d’élaborer un programme pluriannuel cohérent 
d’investissements hiérarchisés.
Un programme d’investissement, adapté à la situation et à 
la hiérarchisation des priorités est désormais établi pour les 
années à venir.

ENQUETE PUBLIQUE DU  
26 JUIN AU 28 JUILLET 2017
L’enquête publique se déroulera à la 
direction des Services Techniques et de 
l’urbanisme (près du Triskell), aux jours et 
heures habituels d’ouverture :  
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00  
et de 13h30 à 17h00.

Le commissaire enquêteur y recevra le 
public :
Lundi 26 juin 2017 de 9h00 à 12h00,
Mercredi 05 juillet 2017 de 8h30 à 11h30,
Mercredi 12 juillet 2017 de 14h00 à 17h00,
Mardi 18 juillet 2017 de 8h30 à 11h30,
Vendredi 28 juillet 2017 de 14h00 à 17h00.

Le dossier d’enquête publique est 
également disponible sur le site Internet 
de la commune :
www.ville-pontlabbe.bzh

A l’expiration du délai d’enquête, le 
commissaire enquêteur aura un mois pour 
transmettre au Maire son rapport et ses 
conclusions qui seront tenus à la disposition 
du public.

Modification des périmètres de protection 
autour de monuments historiques :  
enquête publique du 26 juin au 28 juillet 2017
La procédure engagée sur proposition de l’architecte des bâtiments 
de France a pour objet de proposer des périmètres de protection 
modifiés autour de trois édifices protégés au titre des monuments 
historiques, situés dans le Site Patrimonial Remarquable et dont les 
rayons de protection débordent des limites de celui-ci.
Les monuments concernés sont : l’église de Lambour, l’église Notre-
Dame des Carmes et le château des barons du pont (hôtel de ville).
Pour en savoir plus : 02.98.66.13.09
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CULTURE / LOISIRS CULTURE / LOISIRS

Pont-l’Abbé, ville sportive

Le Snap festival se résume en 3 mots : jazz, festif 
et populaire. Les 25, 26 et 27 août, venez découvrir 
dans différents lieux de la ville, en salle, en plein air, 
dans les cafés, dans les commerces, dans les rues, 
le jazz, cette musique qui a su s’imprégner de nom-

L’association Snap (« Claquement de doigts » en anglais) est une jeune 
association qui compte une trentaine de membres parmi lesquels des habitants de 
Pont-l’Abbé, des commerçants, des musiciens, des professionnels du spectacle… 
L’objet de l’association : fédérer autour d’un projet de festival de jazz.

RENSEIGNEMENTS
snap.jazz29@gmail.com
www.snap.bzh

UNE SAISON 2016/2017 
EXCEPTIONNELLE 
L’association Rama Thaï 
Boxing Gym, créée en 
2014, compte à présent 
120 adhérents. Six cours 
hebdomadaires sont 
proposés : cours adultes, 
dont un réservé aux 
compétiteurs, enfant, et 
féminin. Après une saison 
2016/2017 exceptionnelle 
(31 titres et médailles) 
le RTBG a décidé de 
renforcer ses créneaux 
horaires en proposant à la 
rentrée des cours le midi.
Renseignements : 
06.18.84.25.91.

CHAMPIONNATS D’EUROPE 
U18 OPEN 
Au mois d’avril, 20 nations sont 
venues disputer la 18ème édition 
des Championnats d’Europe 
U18 Open. Près de 600 joueurs 
ont participé à la compétition 
dans 6 stades du Pays de 
Cornouaille dont trois équipes 
de prestige : le Japon, les États-
Unis et le Canada qui avaient 
répondu présents à l’invitation 
de Rugby Europe. 6 matchs ont 
eu lieu à Pont-l’Abbé au stade 
bigouden.

LE « CHUPEN BIGOUDEN »
À l’occasion des 70 ans du 

club, le Club Cycliste Bigouden 
a remis sur pied une épreuve 

qui existait à la fin des années 
1970 : le « chupen bigouden ». 

Le vendredi 26 mai, la 4ème étape 
de la course (70 tours de 1 km) 
s’est déroulée en centre-ville de 

Pont-l’Abbé.

LE CHAMPIONNAT DE 
BRETAGNE D’ATHLÉTISME
Au mois de juin, le stade bigou-
den accueillait le championnat 
de Bretagne d’athlétisme. Les 
dirigeants et bénévoles de 
Club Athlétique Bigouden se 
sont occupés de l’organisation. 
25 athlètes défendaient les 
couleurs du club qui a remporté 
8 médailles. 

Un festival de jazz à Pont-l’Abbé

breux styles musicaux allant du classique au rock 
en passant par le disco. Concerts, fanfare, marché 
du terroir, masters class, exposition, le Snap festival 
s’adresse au grand public avec une programmation 
accessible mais artistiquement exigeante.

DEMANDEZ LE PROGRAMME !
Standards ‘n Rich
The Anonymous jazz quartet
Duo Blue Travel
Nagual Orchestra
Clément Abraham Quartet
Holger Beckmann Trio
Duo Magic Swing
The Beanshakers Acoustic Duo
Jacky Bouilliol Trio
Erwan Volant Quartet
Jones & Bones
Dj Tone Broker & Gui9
Karl Gouriou Quartet
Jumpin’ Five
...
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CULTURE / LOISIRS CULTURE / LOISIRS

15 et 16 juillet - FÊTE   DES BRODEUSES ET CORRIDA PÉDESTRE
Centre-ville de Pont  l’Abbé - Plan « vigipirate »
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CULTURE / LOISIRS CULTURE / LOISIRS

Festival de théâtre 
« en Vrac »
Dimanche 9 juillet / 
Théâtre de verdure
Organisateur  
Compagnie du Trémail 

À VOS AGENDAS !

Saison de spectacles « Le Triskell » 2017/2018  

LES FRÈRES JACQUARD
Arts de Rue – Musique – Humour
Ouverture de saison en plein air
DIMANCHE 10 SEPTEMBRE 2017 / 16h00
Théâtre de verdure - Bois Saint Laurent

MOUNTAIN MEN
Musique – Blues
1ère partie : Thomas Schoeffler Jr
DIMANCHE 3 DÉCEMBRE 2017 / 16h00
Centre culturel Le Triskell

AVALON CELTIC DANCES
Spectacle danses & musiques 
irlandaises
en partenariat avec AKL Productions
DIMANCHE 18 FÉVRIER 2018 / 17h00
Centre culturel Le Triskell

« GENTLEMEN DEMENAGEURS »
Théâtre de boulevard - Humour
en partenariat avec Les Lucioles 
Productions
SAMEDI 24 FÉVRIER 2018 / 20h30
Centre culturel Le Triskell

LUCKY PETERSON
Hommage à Jimmy Smith
Musique –Blues & Jazz
en partenariat avec Les Aprem Jazz
DIMANCHE 18 MARS 2018 / 17h00
Centre culturel Le Triskell

Fête des Brodeuses 
Du 13 au 16 juillet / 
Centre-ville
Organisateur  
Comité de la Fête des 
Brodeuses 

Corrida pédestre 
Samedi 15 juillet /  
Centre ville
Organisateur  
Club Athlétique Bigouden 

Foire aux livres
Du 18 au 21 juillet / 
Patronage laïque
Organisateur  
Cornouaille Maroc 

Pardon de Lambour 
Dimanche 30 juillet / 
Eglise de Lambour
Organisateur  
Les Amis de Lambour 

Grande Braderie 
1er et 2 août / 
Centre-ville
Organisateur  
Les commerces de  
Pont-l’Abbé

Concert de jazz
Mercredi 2 août / 
Eglise de Lambour
Organisateur  
Les Amis de Lambour 

Souper marin 
Mercredi 2 août/ 
Bois Saint-Laurent
Organisateur  
Football Club de Pont-l’Abbé

Troc et puces 
Dimanche 6 août / 
Place de la Gare 
Organisateur  
Jeunes Sapeurs Pompiers

Foire aux livres
9 et 10 août / 
Centre culturel Le Triskell
Organisateur  
Secours Populaire 

Stage de danse 
international 
Du 13 au 18 août / 
Centre culturel Le Triskell
Organisateur  
International Dance  
Pont-l’Abbé

Soirée des jeunes talents 
de l’IDP 
Mardi 15 août 2017  / 
Centre culturel Le Triskell

45 ans des Sonerien Du
Samedi 19 août / 
Kervazegan
Organisateur  
An Héol Nevez 

Foire aux livres
Du 22 au 25 août / 
Patronage laïque
Organisateur  
Cornouaille Maroc 

Forum des associations
Samedi 2 septembre  / 
Centre culturel Le Triskell
Organisateur  
Ville de Pont-l’Abbé

Troc et puces des jeunes
Dimanche 3 septembre / 
Place Gambetta
Organisateur  
Comité d’animation 
de Pont-l’Abbé

Kermesse
Dimanche 10 septembre / 
Maison de Retraite  
de Pors Moro
Organisateur  
Pors Moro 

Braderie
Samedi 16 sepembre  / 
Maison Pour Tous
Organisateur  
Secours Populaire

Journée du patrimoine
Samedi 16 septembre / 
Musée Bigouden
Organisateur  
Musée bigouden

Journée de la transition 
énergétique
Vendredi 22 septembre  / 
Maison Pour Tous
Organisateur  
E-Ker

Concours de Galoche
Samedi 23 septembre  / 
Tréouguy
Organisateur  
La galoche bigoudène

Tréminou
Du 15 au 24 septembre  / 
Place de la République

SNAP Festival
Du 25 au 27 août / 
Dans les cafés, restaurants  
et rues commerçantes
Organisateur  
Association Snap 

PASS BEGOOD
Profitez de tarifs préférentiels 
pour tous les membres de la 
famille !
Avec le « Pass Begood », 
vous bénéficiez des tarifs 
« réduit » et « super réduit » sur 
l’ensemble de la saison de 
spectacles en Pays Bigouden 
(valable pour les spectacles 
organisés par Le Triskell – 
Pont-l’Abbé ; Dihun – Avel 
Dro Plozevet ; Cap Caval – 
Penmarc’h).
Coût : 15 €, en vente à 
l’accueil-billetterie de 
chacune des salles ainsi 
qu’en amont de chacun des 
spectacles.
Retrouvez l’agenda des 
spectacles en Pays Bigouden 
sur www.thebegood.fr

INFOS & RÉSERVATIONS
Service Culturel de la Ville de 
Pont-l’Abbé
Centre Culturel Le Triskell
Tél. : 02.98.66.00.40
accueil@letriskell.com
Billetterie ouverte :
mardi, jeudi, vendredi de 
14h30 à 18h00 ;
Mercredi de 9h30 à 12h00 ; 
Veille et jour de spectacle de 
14h30 à 18h00.

Comme chaque saison, il y en aura pour tous les goûts et pour toute la famille : musiques, 
cirque, théâtre, arts de la rue, humour…
Pour découvrir l’intégralité de la programmation de spectacles du Service Culturel de la Ville 
de Pont-l’Abbé, rendez-vous sur www.letriskell.com

Suivez-nous sur Facebook
letriskell.pontlabbe
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AU QUOTIDIEN TRIBUNES

Les Français ont élu Mr Macron, 
Président de la république et lui 
ont donné la majorité absolue 
à l’assemblée afin de lui per-
mettre de mettre en application 
ses promesses. Nous sommes 
inquiets sur la mise en applica-
tion de sa mesure phare, la sup-
pression de la taxe d’habitation 
car elle représente une part as-
sez importante dans le budget 
des communes en général et 
de la nôtre en particulier. Nous 
reviendrons certainement vers 
vous lorsqu‘elle sera votée. 

Nous, nous continuons notre 
politique d’investissement pour 
améliorer le quotidien des pont-
l’abbistes. Vous avez remarqué 
l’aménagement des quais, celui 
du jardin des douves rendant 
notre commune plus agréable, 
bientôt interviendra le commen-
cement des travaux de la média-
thèque (pour les jeunes) et des 
halles (pour les commerçants).
Dans un monde où l’individua-
lisme a une place de plus en 
plus importante, où les finan-
ciers dirigent les politiques, 

Expression du groupe « Rassembler et agir »
nous voulons avec les travaux 
dans l’Ephad des camelias vous 
donner le signal que nous avons 
décidé de ne laisser personne 
sur le bord du chemin et d’amé-
liorer les conditions d’accueil et 
de logement de nos anciens. 
Les animations seront nom-
breuses cet été, les brodeuses, 
la corrida pédestre, le festival 
de jazz permettront à la ville de 
s’animer pendant cette période 
estivale.
Bon été à tous

Investissements : les risques 
d’un inventaire à la Prévert
Lors des voeux de janvier der-
nier, M. le maire a dressé une 
liste des projets 2017-2020, 
sans en donner le chiffrage. 
Nous les estimons entre 13 et 
15 Millions d’euros.
Certes, avec des finances as-
sainies depuis plus de 7 ans, 
aujourd’hui la ville peut investir, 
mais pas n’importe comment.
En effet, la fourchette annuelle 
d’investissement est légère-
ment supérieure à 2 millions 

d’euros. Les trois premières 
années du mandat ayant été 
catastrophiques, les trois der-
nières peuvent supporter entre 
8 et 8,5 Millions d’euros hors 
subventions.
Problème. Alors que les pro-
messes des vœux n’en sont 
qu’à leurs balbutiements, 
d’autres projets, utiles et à réa-
liser, se chiffrant, sans doute, 
à plusieurs millions - comme la 
restructuration du stade muni-
cipal avec la refonte du tennis 
club à partir de 2019 - sortent 

Expression du groupe  
« Ensemble gardons le cap»

comme par enchantement de la 
manche des élus !
L’actuelle équipe majoritaire au 
conseil municipal, nous a sans 
doute présenté une liste à la 
Prévert. Mais tout ne pourra pas 
être réalisé. 
Pour autant, nous attirons l’at-
tention de nos concitoyens sur 
les capacités financières de la 
ville. Il serait regrettable, que 
par des dépenses inconsidé-
rées, nous soyons mis sous tu-
telle par les services de l’État…

En rejoignant en mars dernier 
le mouvement «En Marche !», 
nous avons voulu afficher 
au grand jour notre envie de 
construire un avenir politique 
novateur sur Pont-l’Abbé. En 
finir avec les querelles droite 
/ gauche, avec les provoca-
tions de tous bords. Place aux 
échanges constructifs, au res-
pect mutuel, à l’écoute des 
autres ...
Les résultats des dernières 
élections (présidentielle et légis-
latives) ont démontré que vous 

êtes nombreux à vouloir un cli-
mat politique serein sur Pont-
l’Abbé.
Demain, les groupes constitutifs 
du Conseil municipal ne devront 
plus être des adversaires, mais 
des collègues œuvrant tous 
dans l’intérêt général de la po-
pulation.
Les débats d’idées perdureront, 
mais avec un nouvel état d’es-
prit, toujours constructif et sans 
excitation.
L’humilité de tous débouchera 
alors sur de nouvelles perspec-

Expression du groupe minoritaire sans étiquette
tives : les idées de la majorité 
ne seront pas toujours les meil-
leures et les idées de la minorité 
sauront retenir l’attention.
Les conseillers municipaux 
pourront afficher leur couleur 
politique, mais hors de la Mairie. 
Parce que l’action municipale 
ne doit plus être partisane, ni 
s’agiter de propos déplacés.
Dire de Pont-l’Abbé qu’elle sera 
dirigée demain par une munici-
palité de droite ou de gauche, 
n’aura plus de sens.
Tel est le sens de notre action !

ÉRIC LE BLEIS, 
ARTISAN PEINTRE
21 rue du Calvaire
Tél. : 02.98.55.68.05
         06.99.03.16.48
Mail : lebleis.eric@gmail.com
Peinture et décoration 
d’appartements et de maisons, du 
sol au plafond. Pose de parquet 
flottant, ravalement d’immeuble.

Nouveau à Pont-l’Abbé
CENTRE FUNÉRAIRE 
DONVAL
Kermaria
Tél. : 02.98.10.81.82
Espace commercial et chambres 
funéraires ; contrats d’obsèques, 
aides aux démarches après le 
décès, articles funéraires et marbrier 
et tous services liés aux obsèques.

DEV-CRY INFORMATIQUE
18 rue Lamartine
Tél. : 07.82.90.67.61
Mail : contact@dev-cry.com
www.dev-cry.com
Maintenance et vente en matériel 
informatique neuf et occasion à 
l’attention des professionnels et 
particuliers.

CAR O’CLEAN
Erwan Oger
Tél. : 06.27.39.23.42
Société de nettoyage de voiture.

VIVRE EN VILLE AVEC UN ANIMAL
Vivre en ville avec un animal demande de connaître et de respecter quelques 
règles simples de savoir-vivre. Afin que la cohabitation soit harmonieuse, il faut 
éduquer son animal de compagnie pour que sa présence soit tolérée par tous.  

Il ne doit pas être la cause de nuisances.
La divagation - Le fait de laisser divaguer un animal susceptible 

de présenter un danger pour les personnes est puni (article 
R.622-2 du Code pénal) par l’amende prévue pour les contra-
ventions de 2ème classe (150 €).

Les déjections - Il faut impérativement ramasser les déjections 
de son animal. Le contrevenant encourt une amende prévue pour 
les contraventions de 3ème classe (450 €).

Les aboiements - Les aboiements intempestifs peuvent 
être considérés comme un « trouble anormal de voisi-

nage ».
Le plus souvent, ces problèmes 
trouvent leur solution : utiliser un 
collier anti-aboiement qui émet 

un spray incommodant l’animal et 
totalement inoffensif ou consulter un 
vétérinaire.

ABANDONS DE VÉHICULES SUR LES VOIES PUBLIQUES 
ET PRIVÉES
La Police Municipale de Pont-l’Abbé a constaté la recrudescence des 
abandons volontaires de véhicules sur les domaines publics ou privés, 
ouverts ou non à la circulation publique et à leurs abords.
Pour rappel, tout abandon constitue une infraction (contravention de 5ème 
classe d’un montant de 1500 euros maximum), conformément à l’article  
R 635-8 du code pénal et à l’article L 541-1 et 3 du code de l’environnement.

LA COLLECTE DES DÉCHETS
La Communauté de communes 
du Pays bigouden Sud (CCPBS)
gère sur son territoire la collecte 
des déchets. Les usagers doivent 
respecter le règlement de collecte de 
la collectivité.

Jour de collecte
Le jour de collecte est fixe et 
défini par la CCPBS. Le service 
est également assuré les jours 
fériés à l’exception du 1er mai, 
du 25 décembre et du 1er  janvier. 
Un changement de jour est alors 
effectué, l’information étant diffusée 
sur le site Internet et par voie de 
presse. Pour connaître le jour de 
collecte appeler le 02.98.87.80.58.

Point de collecte
Les bacs individuels gris et jaunes 
doivent être déposés sur le point 
blanc ou jaune de collecte défini 
par la CCPBS. Les bacs qui ne 
seront pas sur ce point ne seront 
pas collectés. Pour les circuits du 
matin (6h00-13h00), les bacs sont 
à déposer la veille au soir, pour 
les circuits de l’après-midi (13h00-
20h00), ils doivent être déposés 
avant 13h00.
Veillez à ne pas laisser votre bac 
sorti hors des jours de collecte.
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BE GOOD’N BIKE
22 place Gambetta
Tél. : 02.90.94.31.42
Mail : begoodn.bike@gmail.com
Vente de vélos, trottinettes, 
monoroues, skates électriques et 
restauration de vieux vélos.
Réparateur multimarques, 
préparation sur mesure de tous 
cycles.

Vous vous êtes récemment 

installé à Pont-l’Abbé,

n’hésitez-pas à nous transmettre 

vos coordonnées à l’adresse :

accueil@ville-pontlabbe.fr




